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TD 2 : « Fan de la guerre ». Témoignage d’un enfant allemand
1. Sebastian Haffner, Histoire d’un Allemand : souvenirs 1914-1933, traduit par Brigitte Hébert, Arles, Actes Sud, coll. « Babel », 2002, p. 22 et suiv.
Mon éveil à la vie consciente eut la brutalité d’un coup de tonnerre. Il date de la Première Guerre mondiale, dont l’annonce me surprit, comme la plupart des Européens, au beau milieu des vacances d’été. La guerre me gâcha mes vacances. C’est là, précisons-le tout de suite, la pire catastrophe dont j’eus personnellement à souffrir de son fait. […]
Certes, les jours précédents avaient été inquiétants. Les journaux avaient des manchettes, ce qui ne s’était jamais vu. Mon père, le visage grave, consacrait à leur lecture un temps plus long que d’ordinaire et, quand il avait fini, il s’en prenait aux Autrichiens. Un jour, les journaux titrèrent tout simplement : “La guerre !” J’entendais sans cesse des mots nouveaux dont je devais me faire expliquer en détail le sens inconnu : “ultimatum”, “mobilisation”, “alliance”, “l’entente”. Un commandant qui séjournait également au domaine, père de deux filles avec lesquelles je ne cessais de me chamailler, reçut soudain un “ordre de route”, encore une de ces expressions nouvelles, et partit précipitamment. Un des fils du maître de maison fut incorporé lui aussi. Quand le break de chasse l’emmena à la gare, tout le monde l’escorta en criant “Courage !”, “Porte-toi bien !”, “Reviens vite !”. Quelqu’un cria “Flanque une pile aux Serbes !”, sur quoi, me souvenant de ce que disait mon père quand il avait lu le journal, j’ajoutai : “Et aux Autrichiens !” Tout le monde se mit à rire, ce qui m’étonna beaucoup. […]
Les jours suivants, j’appris un nombre incroyable de choses en un temps incroyablement bref. Moi, un garçon de sept ans, qui naguère savait à peine ce qu’est une guerre, sans même parler d’un “ultimatum”, d’une “mobilisation”, d’une “réserve de cavalerie”, voilà que je savais, comme si je l’avais toujours su, absolument tout sur la guerre : non seulement quoi, comment et où, mais même pourquoi. Je savais qu’il y avait la guerre parce que les Français ne pensaient qu’à se venger, que les Anglais nous enviaient notre commerce, que les Russes étaient des barbares, et je ne tardai pas à affirmer tout cela sans la moindre hésitation. Un beau jour, je me mis tout simplement à lire le journal, en m’étonnant de le comprendre si facilement. Je me fis montrer la carte de l’Europe, vis au premier regard que “nous” viendrions facilement à bout de la France et de l’Angleterre, et si j’éprouvai une vague teneur devant l’immensité de la Russie, je fus soulagé d’apprendre que les Russes compensaient leur angoissante multitude par leur incroyable bêtise, leur saleté et l’abus de vodka. J’appris – là encore, aussi vite que si je l’avais toujours su – les noms des généraux, la force des armées, l’état des armements, le tirant d’eau des navires, l’emplacement des forts stratégiques, la position des fronts – et je saisis bientôt que le jeu qui se déroulait là était de nature à rendre la vie plus intéressante, plus fascinante qu’elle ne l’avait jamais été. Mon enthousiasme passionné pour ce jeu resta intact jusqu’à la catastrophe finale. […]
Il faut dire que, pour un écolier berlinois, la guerre était une chose parfaitement irréelle : irréelle comme un jeu. Il n’y avait ni attaques aériennes, ni bombes. Il y avait bien des blessés, mais des blessés lointains aux bandages pittoresques. On avait, c’est vrai, des parents au front, et çà et là on recevait une annonce de décès. Mais on était enfant, on s’habituait vite à leur absence, et si un jour cette absence devenait définitive, cela ne faisait pluaucune différence. Les vraies difficultés et les désagréments tangibles ne comptaient guère. On mangeait mal, et alors ? Plus tard, il n’y eut pas assez à manger, les chaussures eurent des semelles de bois bruyantes, on porta des costumes retournés, l’école organisa des collectes d’os et de noyaux de cerises. Curieusement, on était souvent malade. Mais je dois avouer que tout cela ne m’importait guère. Non pas que je le supportasse “en vrai petit héros”. Mais je n’avais pas grand-chose à supporter. Je ne pensais pas plus à la nourriture qu’un fan de football n’y pense lors de la finale de la coupe. Les nouvelles du front m’intéressaient davantage que le menu.

La comparaison avec le fan de football est très pertinente. Enfant, j’étais vraiment un fan de la guerre. […] S’il avait existé des statistiques concernant les tués, je n’aurais certainement eu aucun scrupule à “recalculer” les morts, sans me représenter la réalité que recouvraient les chiffres. C’était un jeu sinistre, énigmatique, dont l’attrait pervers ne s’épuisait jamais et qui annihilait tout le reste, réduisait à rien la vie réelle, c’était une drogue comme la roulette ou l’opium. Mes camarades et moi avons joué à ce jeu tout au long de la guerre, quatre années durant, impunément, en toute tranquillité – et c’est ce jeu-là, non pas l’inoffensive “petite guerre” à laquelle il nous arrivait de jouer à l’occasion dans la rue ou au square, qui nous a tous marqués de son empreinte redoutable. […]

La guerre est un grand jeu excitant, passionnant, dans lequel les nations s’affrontent ; elle procure des distractions plus substantielles et des émotions plus délectables que tout ce que peut offrir la paix : voilà ce qu’éprouvèrent quotidiennement, de 1914 à 1918, dix générations d’écoliers allemands. Cette vision positive est la base même du nazisme. »

TD 3 : la Grande Guerre des enfants 
2. Les Trois Couleurs, périodique pour enfants, 13 décembre 1914, n° 1
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Ceest non loin des rives de I'Vser. Les Allemands, furieux de leur défaite; En Alsace. Un aviateur allemand, victime d’une panne
accusent, sans aucune espéce de preuve, la fille d’un fermier belge, 4gée de 14  d’essence, atterrit prés de nos lignes, I1 ne trouve devant
ans, d’avoir fourn1 des renseignements aux officiers frangais. La pauvre fillette  lui qu’un trompette frangais, occupé a fourbir son instru-

a été fusillé

impitoyablement sous les yeux de ses parents. En se retirant, aprés  ment. Le Boche s’avance bravement, revolver au poing.
ce Iache ass:

swmat, les Allemands ont mis le feu & la ferme. Mais le Francais, d’un coup de pied fait sauter le revolver
et assomme I'Allemand & coups de trompette.

. Les Allemands s’obstinent 4 canarder des tranchées que nos braves Turcos ont évacuées depuis longtemps. Mais pendant qu’ils épuisent
ainsi leurs munitions, nos Turcos ont grimpé dans les arbres d’un petit bois et au moment on les Boches 8’y attendent le moins, ils sont
fauchés par une décharge meurtriére. Ce stratagéme, pourtant bien simple, est tout & fait entré dans les habitudes de nos braves troupiers,

Parait tous les Jeudis





3. « L’enfant se prépare au service militaire. Gymnastique ». Dessin d’un élève de l’école communale de garçons de la rue Sainte-Isaure, Paris 18e. © Musée de Montmartre
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4. Discours d’Albert Sarraut, ministre de l’Instruction publique de 1914. Prononcé à la rentrée des classes d’un lycée de Bordeaux, le 2 octobre 1914.
« C’est bien, cette fois encore, contre la bête humaine en arrêt d’évolution, c’est contre le Hun des âges abolis, qui a changé d’armure sans changer de conscience, oui, c’est bien contre le vandale resté le même après quinze siècles de progrès humain que, comme le chevalier étincelant de jadis, la France latine a tiré l’épée. C’est, de nouveau, le choc violent de la civilisation et de la barbarie, la lutte de la lumière et de l’ombre. La horde vile retourne au blasphème impie des clartés. Surtout, c’est au rayonnant génie français qu’insulte sa pire fureur. La haine allemande pour la France est celle de la chose qui rampe contre la chose qui éblouit, la haine du reptile pour l’étoile. Elle hait, dans l’âme française, le reflet le plus pur de la conscience universelle. Elle hait, d’une férocité jalouse, sa science, sa culture, son esprit, son cœur, sa tradition. Sa tradition, avant tout ! Car elle sait que la France est la Nation-lumière. Elle est la gloire de tout homme qui pense. Son domaine est la glèbe élue des moissons dont s’est nourrie la pensée des peuples. Toutes les grandes idées qui ont transfiguré l’âme et le visage du monde ont jailli sur son sol. Elle est la terre classique de l’idéalisme, de la chevalerie, de la bonté, de l’altruisme. Elle a éclairé toutes les routes obscures du progrès. Elle a tracé les chemins de toutes les nobles croisades. , Son génie, immuable parmi le mouvement des âges et la diversité de l’histoire, obéit éternellement aux mêmes inspirations de générosité, qu’il aille, à travers la nuit de l’époque médiévale, délivrer la primitive douceur du rêve d’amour et de fraternité enclos aux murs du Saint-Sépulcre, ou qu’il aille, à l’aurore des temps modernes, régénérer le vaste univers en apportant aux multitudes opprimées, dans le Verbe de la Déclaration des Droits de l’Homme, la magnifique espérance de l’Evangile du droit nouveau. »

TD 4 : « Comment reviendra-t-il ? »
5. « Nos Concours », Ève : le premier quotidien illustré de la femme, 1er avril 1920, p. 4
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Nous aiment-ils mieux ou moins bien ?

Combien de femmes, au cours des hostilités, se sont
posé cette angoissante question ep pensant & l'absent :
« Si Ia mort I'épargne, comment reviendra-t-ﬂ ? M’ai-
0 T > -9
mera-t-1l comme 1l m aimait lorsqu il partit {
« Nos mains et nos coeurs jadis unis pourront-ils se re-
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«Lorsque, 4 la fin du grand drame, nous nous retrou-
verons face a face, ne nous apercevrons-nous point que
nous ne parlons plus la méme langue et que nos doigts ne
peuvent plus se nouer 7 »

Des mois ont passé depuis que les hommes sont
rentrés dans leur foyers. Ilsonteule temps de se ressaisir,
de reprendre leur assiette morale.

Et nous demandons a nos lectrices ¢

Comment la longue épreuve qu'ils ont subie a-t-elle
agi sur le coeur des hommes ?

Ont-ils davantage le sentiment de ce que les femmes
sont pour eux ? Leur ;zﬁect;on est-elle plus tendre et plus
délicate ?

Ou, au contrawe, parce que fatigués, blasés, aigris,

comprennent-ils moins bien le grand bonheur d'aimer ?

AIMENT-ILS MIEUX OU MOINS BIEN ?

Les lectrices d' « EVE- » qbu' ont répondu avec tant
d’empressement, d'intelligence et de sérieux i notre en-
quéte : « Epouseriez-vous un homme de couleur ? » tien-
dront a prendre part i cette passicnnante consultation
psychologique;

Qu’elles nous adressent leurs réponses. Cinquante li-
gnes leur suffiront pour écrire les choses les plus émou-
vantes ou les plus pathétiques.

Nous publierons les quatre lettres les plus intéres-
santes. Et nous offrirons i leurs auteurs les prix suivants :
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6. « Résultat de notre grand concours “Nous aiment-ils mieux ou moins bien ?” », Ève : le premier quotidien illustré de la femme, 15 avril 1920, p. 2

À cette question, les lectrices d’EVE ont répondu avec beaucoup d’empressement. Les lettres nous sont arrivées très nombreuses, éloquentes et émues. Si quelques-unes, presque trop confidentielles, furent pénibles à lire, même tragiques par les drames intimes qu’elles révélaient, la plupart témoignaient, au contraire, d’une joie intérieure profonde, d’un optimisme débordant. Ainsi celles qui sont « mieux aimées », dont le bonheur est plus grand après les cruelles années de séparation et d’angoisse, composent la grande majorité. […]
Dans son ensemble, le concours est bon, sinon excellent.

Voici, dans leur ordre de mérite, les réponses que nous avons jugées les meilleures. […]
7. « Le courrier sentimental », Ève : Journal féminin illustré du dimanche, 24 octobre 1920, p. 4
Laurianne. — « Madame. Je suis bien malheureuse et je ne sais quel parti prendre : mon mari, si amoureux, si conjugal avant la terrible guerre, me revient en tout point changé... Oserai-je dire que je ne l’intéresse plus?... Je ne sais ! mais enfin, il dédaigne un peu la petite épouse que je suis; il désire sortir, voir des camarades, il manque de sobriété, travaille avec difficulté, ne regarde plus son logis avec plaisir... enfin, il ne me semble pas heureux. Que dois-je faire? Je me fâche très souvent et je boude tout le temps, ça je dois l’avouer. Aidez-moi et je vous en serai bien reconnaissante. »

Petite épouse, laissez-moi vous dire avant toute chose : ne grondez pas et ne boudez pas... Oh ! je sais qu’il est bien difficile d’avoir le joli sourire lorsque l’on a le cœur gros. Mais la crise que traverse votre mari est si simple, si naturelle même, qu’il n’y a pas lieu de vous en affliger outre mesure; seulement, il s’agit d’être vigilante et adroite. Votre adresse sera faite de grâce, de charme et de soins pour ce logis dédaigné par lui. Trop habitué à ne voir que la tranchée et des paysages d’horreur, ses yeux ne savent plus regarder; il est encore aveugle et sourd aussi à vos plaintes d’amoureuse. Il lui faut le bruit joyeux qui lui fait oublier peut-être d’autres .bruits... Soyez indulgente, patiente, veillez à ce que matériellement il soit le plus heureux possible. Et puis soyez gaie, pas trop sentimentale ; surtout, par vos reproches justifiés, ne l’accablez pas de remords, les hommes détestent cela, et songez que c’est un enfant qui vous revient et qu’il vous faut à nouveau lui apprendre la vraie vie. […]
Autre son de cloche ! Une lettre de jeune fille qui, elle, au contraire, se plaint de la gravité étrange de son fiancé : 

« Madame, m’écrit « Ginette », pensez, j’ai dix-huit ans, et mon fiancé qui revient de la guerre, en a vingt-deux. Lui, si entrain, aimant la danse, le tennis, le bruit, les jeux... le voilà tout pensif ; il ne veut plus que je danse, il est plongé tout le jour dans des livres de philosophie, d’économie politique, il veut que je fasse la cuisine, le ménage, il parle d’aller vivre à la campagne, d’élever des poules, des lapins, de cultiver des légumes et des fleurs... Mais je déteste ça, moi, madame, et pourtant, je l’aime, seulement, il a tellement changé que je ne comprends plus... »

Comprenez, charmante Ginette, devenez aussi une petite fille sage, car votre fiancé, lui, a compris le sens de la vie et vous devez être heureuse près de lui. Laissez tango et tennis et devenez une accorte fermière, c’est tout le mal que je vous souhaite.

CLAUDE-MONIQUE.
TD 5. « Il ne peut y avoir de paix durable sans la contribution féminine »
8. Procès-verbal d’une conférence sur la dimension internationale du travail de protection de l’enfance, Vienne, 18 juillet 1921. Archives de la Société des nations (SDN), Section des Questions sociales. Extraits traduits de l’anglais (traduction personnelle)
 Le 18 juillet, profitant de la présence à Vienne de nombreuses femmes de différentes nationalités venues pour le Congrès de la Ligue internationale des femmes [pour la paix et la liberté], une conférence informelle très intéressante sur le sujet [la dimension internationale du travail de protection de l’enfance] a été organisée sous les auspices de la Mission de Secours de la Société des Amis
. […]

La séance du matin a été consacrée à l’examen de la contribution de l’aide à l’enfance à la promotion de l’amitié et de la coopération internationales. […]

La présidente d’honneur, Mlle Kathleen D. Courtney, qui préside la séance, explique tout d’abord que la conférence n’a pas pour but de décrire le travail humanitaire en tant que tel, mais uniquement sa dimension et sa signification internationales. […] L’internationalisme a un grand avenir s’il est ancré dans ce sentiment d’humanité commune, et de l’importance des enfants du monde entier pour toutes les nations du monde. En se fondant sur le souci qu’ont toutes les mères de leur propre enfant, nous pouvons développer l’intérêt de chaque mère pour les mères et les enfants des autres pays. […]

Le Dr HILDA CLARK évoque la réaction extraordinaire que les appels à l’aide aux enfants ont suscitée, aussi bien dans les pays qui ont participé à la guerre que dans les autres. L’esprit qui a poussé les gens à tant donner doit contribuer de manière déterminante à la création d’un meilleur esprit international à l’avenir. Dans de nombreux pays qui ont collecté des fonds pour cette cause, un intérêt s’est manifesté pour le pays secouru, et l’attitude générale est lentement passée de l’hostilité à la bienveillance envers ce pays. Il est de plus en plus admis qu’une amélioration de la situation politique et des relations internationales dépendra de la généralisation de cette bienveillance et que l’intérêt que les gens manifestent aujourd’hui pour les pays auxquels ils ont envoyé de l’aide doit être perpétué à tout prix. L’avenir dépend, plus encore que par le passé, de la bonne volonté des citoyens ordinaires, maintenant que les gouvernements sont plus démocratiques et plus influencés par les souhaits de la population. […] La législation internationale adoptée par la Société des Nations et le Bureau international du travail est très importante, mais du point de vue de la conférence, le simple rôle quotidien que peuvent jouer les mères et les autres femmes qui s’occupent des jeunes enfants à la maison est également très important. […]

Fraulein HEYMANN, d’Allemagne, a évoqué le travail humanitaire en Allemagne et a souligné à quel point il avait favorisé l’idée d’entraide internationale et mutuelle. […] Elle a estimé que les enfants qui avaient vécu cette merveilleuse expérience de gentillesse et de sympathie humaines deviendraient plus tard les apôtres des idées d’humanité et d’internationalisme.

Miss JANE ADDAMS, présidente de la Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté, a déclaré qu’il était évident que l’appel à la guerre avait éveillé ce qu’il y a de meilleur chez beaucoup de gens. La guerre a représenté des idéaux, des sacrifices, l’oubli des préoccupations personnelles au profit des préoccupations de la nation, et a été considéré comme une chose noble par nombre de personnes. Pendant la guerre, beaucoup étaient hantés par l’idée qu’il semblait impossible de susciter des sentiments et des motivations suffisamment forts pour lancer un appel similaire en faveur de la promotion et de la protection de l’enfance.
9. Etienne Constant, « Nous voulons la paix organisée, nous dit Mme Malaterre-Sellier », Femmes dans l’action mondiale : revue mensuelle éditée par le Comité mondial des femmes contre la guerre et le fascisme, n° 17 ou 18 (février ou mars 1936) [extraits]
[…]
— Comment êtes-vous arrivée à déployer une activité politique et sociale ?

— Il est si naturel que des femmes s’intéressent aux questions sociales, me répond Mme Malaterre-Sellier. L’horreur de la guerre que j’ai vue de près à Soissons et à Verdun m’a donné la volonté de m’occuper de politique internationale.

Mme Malaterre-Sellier, dans sa charmante modestie, oublie de me parler des blessures reçues au cours de son activité comme infirmière...

— Je hais la guerre, dit-elle avec force. Toute mon activité est inspirée par l’horreur de la guerre. C’est pour cela que je travaille au rapprochement entre les peuples. Il ne faut pas compter, pour préserver Ia paix, sur les gouvernements, mais sur les peuples. Ils doivent savoir imposer la paix aux gouvernements.

— Avez-vous commencé à travailler tout de suite après la guerre ? 
— Oui. Le mouvement féministe m’avait enrôlée. Je l’ai étudié et me suis vite convaincue qu’il ne peut y avoir de paix durable sans la contribution féminine. C’est par amour pour la paix que je suis devenue féministe si on peut dire.
Et nous passons à la discussion de questions qui préoccupent mon interlocutrice : la protection de l’enfant et de la mère, la lutte contre les fléaux sociaux, etc. Mme Malaterre-Sellier accomplit un travail humanitaire et un travail politique.

« Ceci doit être d’ailleurs la grande contribution de la femme », ajoute Mme Malaterre-Sellier.

Et elle me parle avec animation de son travail humanitaire. Elle a fait adopter par l’Assemblée de la S.D.N. un projet pour la création d’un centre d’information et de documentation sur l’enfance (concernant son éducation, son état sanitaire, civil et social). Grâce au centre de Genève on peut avoir les informations les plus complètes sur la santé et le développement intellectuel des enfants des pays proches comme sur ceux des pays les plus lointains.

Nous voilà abordant le grave problème de la politique : l’image angoissante de la guerre s’impose à nouveau à nous. Nous sentons sa présence. Nous en éprouvons toute l’injustice et l’absurde.

La mort est là qui guerre les vivants. Les femmes qui créeraient la vie repoussent ce qui peut détruire la vie. […]
« Pour défendre la paix il ne suffit pas de dire : Paix ! Paix ! Paix ! ou bien : Vive la paix et à bas la guerre ! déclare Mme Malaterre-Sellier. Il faut encore organiser la sécurité collective sur le terrain de la Société des Nations. Il faut que les peuples s’entendent entre eux et fassent des sacrifices si cela est nécessaire pour réaliser dans l’ordre international ce qu’ils ont réalisé dans l’ordre national : le respect de la loi. Aidés par la Société des Nations, les peuples doivent empêcher que la loi soit bafouée. »
10.  « Les femmes du monde entier sont pour la paix ». Quatrième de couverture de Femmes dans l’action mondiale : revue mensuelle éditée par le Comité mondial des femmes contre la guerre et le fascisme, n° 9, mai 1935
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TD 6. Mythe de la guerre
11. « Der Dolchstoss », couverture de la Süddeutsche Monatshefte, avril 1924
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12. Caricature allemande d’extrême-droite, reproduite dans Vorwärts, mai 1924
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13. « Il avait échappé aux balles allemandes… » Affiche éditée par le Centre de propagande des républicains nationaux [BNF]
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14. « Ce sont des anciens combattants sans armes qui criaient… » Affiche éditée par le Centre de propagande des républicains nationaux
[image: image9.emf]
TD 7. La Grande Terreur
15. Ordre secret de lancement de l’opération koulak, le 2 juillet 1937
Il est remarqué qu’une grande partie des ex-koulaks et criminels, exilés dans les régions du Nord et de la Sibérie, et rentrés par la suite, à l’issue de leur peine, chez eux, sont les principaux instigateurs des crimes antisoviétiques aussi bien dans les kolkhozes, les sovkhozes que dans les transports et certaines branches de l’industrie.
Le Comité central propose à tous les secrétaires régionaux et républicains du Parti, ainsi qu’à tous les responsables régionaux du NKVD de ficher tous les koulaks et criminels retournés chez eux afin que les plus hostiles d’entre eux puissent être immédiatement arrêtés et fusillés à l’issue d’une procédure administrative simplifiée devant une troïka, les autres moins actifs, mais néanmoins hostiles, étant exilés dans des régions éloignées du pays sur l’ordre du NKVD.
Le Comité central vous invite, dans un délai de cinq jours, à lui proposer la composition des troïkas, le nombre d’éléments à fusiller ainsi que le nombre d’éléments à exiler.
Le Secrétaire du Comité central, J. Staline. »

16. Lettre de Mironov, chef régional du NKVD en Sibérie occidentale, de retour de Moscou, à ses subordonnés

Jusqu’à ce qu’on ait terminé cette opération, sachez que celle-ci est absolument secrète, un secret d’État. Quand je vous présenterai le Plan attribué à notre région, les chiffres que vous entendrez, vous devrez les faire disparaître de votre tête. Ceux qui ne parviendront pas à extirper ces chiffres de leur tête, ils devront se faire violence et les chasser d’une manière ou d’une autre, car la moindre diffusion de ces chiffres, la moindre mention de ces chiffres, vous conduirait sur-le-champ devant un tribunal militaire. […]
L’opération commencera par la 1e catégorie (les condamnés à mort). Vous enverrez à la troïka le dossier déjà prêt avec la résolution et quelques extraits. Les listes des éléments arrêtés, vous ne les montrerez au Procureur qu’après la fin de l’opération et vous ne mentionnerez jamais la catégorie (1e ou 2e [10 ans d’emprisonnement]) attribuée. Vous vous bornerez à indiquer : koulak, criminel, autre, article du Code pénal, date de l’arrestation. C’est tout ce que vous enverrez au procureur. Les délais de garde à vue dans les cellules d’incarcération provisoire n’ont plus de limite. Vous pouvez garder les individus arrêtés dans les cellules d’incarcération provisoire deux mois si vous le souhaitez. Inutile de préparer de nombreux comptes rendus d’interrogatoire. […]
Les dossiers seront ficelés de manière accélérée. […] Nous avons deux mois et demi de travail devant nous, or, dans un mois, on peut découvrir de nouvelles affaires, de nouveaux groupes, qu’est-ce qui risque d’arriver ? Que nous aurons tout simplement éclusé notre quota, dans un mois on risque de n’avoir plus de quota. Il est indéniable au jour d’aujourd’hui qu’avec le fichage assez superficiel que nous avons, un certain nombre d’individus fort intéressants de notre point de vue ont été classés en deuxième catégorie, alors qu’ils méritent assurément la première. […]
Notre quota en 1e catégorie est de 11000, cela veut dire qu’au 28 juillet, vous devez avoir 11000 individus déjà arrêtés, prêts, sous la main. Vous pouvez bien sûr en avoir 12000, 13000 et même 15000, je ne vous limiterai pas. Vous pouvez même aller jusqu’à 20000. »
17. Directive du 2 août 1937, envoyée par Popachenko, chef région du NKVD à Kouïbychev, au capitaine de la Sécurité d’État Korobitsin, responsable des opérations de répression dans le district d’Oulianovsk

Strictement confidentiel.
Préparez un lieu secret, si possible dans une cave du bâtiment du NKVD, où les condamnés à mort seront exécutés. Les exécutions auront lieu la nuit. Avant l’exécution, vous vérifierez soigneusement l’identité de l’individu exécuté. Les corps seront enterrés dans une fosse commune creusée à l’avance dans un lieu secret. Le transport des corps devra être effectué exclusivement dans des véhicules de fonction du NKVD. Vous signerez le certificat individuel d’exécution en un seul et unique exemplaire. Ces certificats seront envoyés tous les cinq jours sous pli scellé et par paquet séparé spécial uniquement par coursier du NKVD au chef du 8e département de la Sécurité d’État de la Direction régionale du NKVD.
Vous êtes personnellement responsable du secret absolu concernant le lieu, la date, l’heure et les méthodes d’exécution. A la réception de ce document, vous m’enverrez la liste du personnel du NKVD autorisé à prendre part au processus d’exécution. En aucun cas, il ne sera fait appel à des fonctionnaires de police ordinaire, ni à des militaires. Toutes les personnes impliquées dans le transport des corps, du creusement et du recouvrement des fosses signeront

un document spécial les engageant au secret sous peine d’arrestation immédiate.

TD 8. L’accession du NSDAP au pouvoir (1924-1933)
18. Résultats électoraux du NSDAP au Reichstag d’avril 1924 à février 1933
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19. Christopher Isherwood, Adieu à Berlin, Paris, Le livre de Poche/Biblio, 2004, p. 304-310 [1ère édition: Goodbye to Berlin, London, Hogarth Press, 1939] (extraits)

Au début de la soirée je me trouvais dans la Bülowstrasse. Il venait d’y avoir un grand meeting nazi au Sportspalast ; des groupes d’hommes et d’adolescents en sortaient, vêtus de leur uniforme brun ou noir. Trois S.A. marchaient devant moi sur le trottoir, chacun portant, comme un fusil sur l’épaule, un drapeau nazi, roulé autour de sa hampe ; les hampes se terminaient par des pointes métalliques en fer de lance.

Soudain les S.A. se trouvèrent face à face avec un garçon de dix-sept ou dix-huit ans, en civil, qui courait dans la direction opposée. J’entendis un des nazis crier : « Le voilà ! » et aussitôt tous les trois se ruèrent sur le jeune homme. Il poussa un cri, essaya de s’esquiver, mais n’en eut pas le temps. L’instant d’après, l’ayant refoulé dans l’ombre d’une porte cochère, ils étaient en train de le battre et de le frapper avec les pointes aiguës de leurs hampes. Tout cela s’était déroulé avec une rapidité si invraisemblable que j’en croyais à peine mes yeux. Déjà les trois S.A., abandonnant leur victime, avaient repris leur marche à travers la foule, dans la direction de l’escalier qui conduit au métro aérien.

Je fus, avec un autre passant, le premier à atteindre la porte sous laquelle le jeune homme était tombé. Il était là, tassé sur lui-même, gisant de guingois dans un coin comme un sac oublié. Tandis qu’on le relevait, j’entrevis avec horreur son visage : l’œil gauche était à moitié arraché et le sang s’écoulait de la plaie. Il n’était pas mort. Quelqu’un s’est offert à le transporter à l’hôpital en taxi.

Entre-temps des douzaines de spectateurs s’étaient rassemblés. Ils avaient l’air étonnés, mais pas spécialement émus : ce genre de choses est devenu trop courant. « Allerhand … » entendait-on murmurer. À vingt mètres de là, au coin de la Potsdamerstrasse, se tenait un groupe d’agents de police, armés jusqu’aux dents. Bombant le torse, la main sur le ceinturon du revolver, ils demeuraient superbement indifférents à toute cette affaire. » 

[…]

Huit jours [30 janvier 1933] seulement depuis que j’ai écrit ce qui précède. Schleicher a démissionné. Les monocles ont bien travaillé. Hitler a formé un cabinet avec Hugenberg. Personne ne croit que cela puisse tenir jusqu’au printemps. 

Les journaux ressemblent de plus en plus à des publications scolaires : il n’y est plus question que de nouveaux règlements, de nouvelles punitions et de listes de ceux qui sont mis « en retenue ». Ce matin, Goering a inventé trois nouvelles variétés de haute trahison. 

Tous les soirs, je vais m’installer dans un grand café d’artistes à moitié vide, près de l’église du Souvenir. Des Juifs et des intellectuels de gauche y rapprochent leurs têtes au-dessus des tables de marbre, s’entretenant à voix basse, angoissée. Beaucoup d’entre eux s’attendent à être arrêtés, aujourd’hui, demain ou la semaine prochaine. Alors ils se montrent polis et affables les uns avec les autres, ils se tirent des coups de chapeau et s’enquièrent de la santé de leurs familles respectives. De célèbres querelles littéraires, vieilles de plusieurs années, sont effacées d’un trait. 

Presque tous les soirs, on voit paraître des S.A. dans ce café. Parfois ils se contentent de faire la quête : chacun est obligé d’y contribuer. Mais il en est déjà venu pour des arrestations. Un certain soir, un écrivain juif qui se trouvait là se précipita dans la cabine téléphonique pour alerter la police. Les nazis l’ont sorti de là et l’ont emmené. Personne n’a levé le petit doigt. On aurait entendu une mouche voler jusqu’à ce qu’ils soient partis.

Les correspondants de la presse étrangère dînent tous les soirs au même petit restaurant Italie, dans un coin, autour d’une grande table ronde. Le reste des clients ne les quitte pas des yeux et s’efforce d’écouter leurs propos. Si vous avez un tuyau à leur passer – détails d’une arrestation, adresse d’une victime dont on pourrait interviewer la famille – l’un d’eux quitte la table pour aller faire avec vous les cent pas dans la rue.

Un jeune communiste que je connais avait été arrêté par les S.A., emmené dans une caserne nazie et sérieusement malmené. Relâché au bout de quelques jours, il est rentré chez lui. Le lendemain matin on frappe à la porte. Le communiste, le bras en écharpe, va ouvrir en clopinant ; c’est un nazi qui est là avec un tronc pour la collecte. À cette vue, le communiste éclate et se met à hurler :

— ça ne suffit pas de m’avoir démoli ? Vous osez encore venir me demander de l’argent ?

Mais le nazi ne perd pas le sourire :

— Allons, allons, camarade ! Pas de chicane politique ! Nous sommes dans le Troisième Reich, ne l’oublie pas ! On est tous des frères ! Tâche donc de chasser de ton cœur cette stupide haine politique !

TD 9. « Il faut faire table rase de toutes les épaves du grand naufrage des idéologies wilsoniennes ». Militarisme et impérialisme dans l’Italie mussolinienne
20. Benito Mussolini, Discours de Milan, 1er novembre 1936

Si l’on veut éclaircir l’atmosphère politique de l’Europe, il faut d’abord faire table rase de toutes les illusions, de tous les lieux communs, de tous les mensonges conventionnels, de toutes les épaves du grand naufrage des idéologies wilsoniennes. Une de ces illusions s’est écroulée : c’est celle du désarmement. Personne ne veut désarmer le premier et désarmer tous ensemble, c’est impossible et c’est absurde. […] Pour nous fascistes, habitués à examiner froidement les réalités de la vie et de l’histoire, une autre illusion que nous repoussons, c’est celle qui se dénomme la « sécurité collective ». La sécurité collective n’a jamais existé, elle n’existe pas et n’existera jamais. Un peuple viril réalise dans ses frontières sa propre sécurité et refuse de confier son avenir aux mains suspectes des étrangers. […]

Pour la Société des Nations, le dilemme se pose en termes très clairs : ou se renouveler, ou disparaître. Puisqu’il est extrêmement difficile pour elle de se renouveler, elle peut tranquillement, en ce qui nous concerne, disparaître. De toute façon, nous n’oublierons jamais que la Société des Nations a organisé, avec des méthodes d’une habileté diabolique, une inique agression contre le peuple italien. […] Elle a cherché à briser notre effort militaire, à s’opposer à l’œuvre de civilisation que nous accomplissions à environ 4 000 km de la mère patrie. Elle n’a pas réussi. […] 

Du reste, pour faire une politique de paix, il n’est pas nécessaire de passer par les dédales de la Société des Nations. […] Après dix-sept ans de polémiques, de frictions, de malentendus, de problèmes restés en suspens, des accords avaient été, en janvier 1935, conclu avec la France. Ces accords pouvaient et devaient ouvrir une ère nouvelle de relations vraiment amicales entre les deux pays. Mais vinrent les sanctions. Naturellement, l’amitié des deux nations subit un premier refroidissement. […]

Avec les accords du 11 juillet, une ère nouvelle s’est ouverte dans l’histoire de l’Autriche moderne […] et j’ai la conviction que ces accords ont fortifié la stabilité de cet État et en ont aussi grandement garanti l’indépendance.

Tant que justice n’aura pas été rendue à la Hongrie, il ne pourra pas y avoir de règlement définitif des questions qui intéressent le bassin du Danube. La Hongrie est vraiment la grande mutilée : quatre millions de Magyars vivent en dehors de ses frontières actuelles. En voulant appliquer minutieusement une justice trop abstraite, on est tombé dans une injustice encore plus grande. […]

Une grande nation a ces derniers temps conquis la sympathie du peuple italien : je parle de l’Allemagne. Les entretiens de Berlin ont eu pour résultat un accord entre les deux pays sur des problèmes déterminés et, de ces problèmes quelques-uns sont particulièrement brûlants à l’heure actuelle. Mais ces ententes qui ont été formulées dans des procès-verbaux dûment signés, cette verticale Berlin-Rome, n’est pas une cloison étanche, c’est plutôt un axe autour duquel peuvent évoluer tous les États européens animés d’une volonté de collaboration et de paix. 
L’Allemagne, bien qu’entourée et sollicitée de toutes parts, n’a pas adhéré aux sanctions, et je vous rappelle que, bien avant les entretiens de Berlin, l’Allemagne avait reconnu, en fait, l’Empire italien. Rien d’étonnant si aujourd’hui nous abordons le drapeau de l’anti-bolchévisme. […]

Je me suis jusqu’ici occupé du Continent. Il faut que les Italiens peu à peu se fassent une mentalité d’insulaires, parce que c’est l’unique moyen de porter sur son vrai plan le problème de la défense navale de la Nation. L’Italie est une île de la Méditerranée. Cette mer pour la Grande-Bretagne est une route, une des nombreuses routes, plutôt un raccourci grâce auquel l’Empire britannique accède plus rapidement à ses territoires coloniaux. […] Si, pour les autres, la Méditerranée est une route, pour nous autres, Italiens, c’est la vie même. […] Nous exigeons que nos droits et nos intérêts vitaux soient respectés. […] On ne peut pas penser à une guerre entre les deux nations, et moins encore à une guerre qui s’étendrait immédiatement à toute l’Europe. Il n’y a donc qu’une solution : une entente sincère, rapide, complète, ayant pour base la reconnaissance des intérêts réciproques de chaque nation.

Mais s’il n’en était pas ainsi, si vraiment, ce que je ne veux pas admettre aujourd’hui, on méditait d’étouffer la vie du peuple italien dans cette mer, qui fut la mer de la Rome antique, eh bien ! qu’on sache que le peuple italien se dresserait tout entier comme un seul homme, prêt à combattre avec une énergie et une décision sans précédent dans l’histoire. […]

Il n’y a pas d’alternative : il faut que les hommes d’État raisonnables de l’Empire britannique se disent bien que l’Empire italien est un fait accompli et irrévocable. […] Les directives de l’année XV sont les suivantes : paix avec tous mais paix armée. Donc, notre programme d’armement aérien, maritime et terrestre sera régulièrement suivi. 
21. Couverture de Il Legionario. Settimanale degli Italiani all’Estero, 5 mai 1937
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TD 10 : Violences extrêmes pendant la guerre d’Espagne
22. Emilio Mola, « Instruction secrète n°1 », 25 mai 1936 (traduction personnelle)
En raison d’un pacte électoral dont la conséquence immédiate a été de mettre le Gouvernement dans les mains des organisations révolutionnaires, la Nation connaît aujourd’hui une situation gravissime qui l’entraîne fatalement vers une situation chaotique, qu’on ne peut éviter à moins d’une action violente. C’est pour cette raison que les patriotes N’ont d’autre choix que d’organiser la révolte, pour conquérir le Pouvoir et imposer l’ordre, la paix et la justice. Cette action est éminemment offensive, elle doit être réalisée le plus tôt possible […].
La conquête du pouvoir doit être réalisée en profitant du premier moment favorable, et les Forces armées doivent y contribuer, conjointement aux apports en hommes, en matériel et en éléments de toutes sortes, que fourniront les groupes politiques, les associations et les individus isolés qui n’appartiennent pas aux sectes et aux syndicats inspirés de l’étranger, socialistes, francs-maçons, anarchistes, communistes, etc.

[…]
L’action doit être extrêmement violente pour réduire au plus vite l’ennemi, qui est fort et bien organisé. On emprisonnera bien sûr tous les dirigeants des partis politiques, sociétés et syndicats ne soutenant pas le mouvement, en appliquant à ces individus des châtiments exemplaires pour étouffer les mouvements de révolte et de grève.[…]

Une fois le Pouvoir conquis, on instaurera une Dictature militaire qui aura pour mission immédiate de restaurer l’ordre public, d’imposer l’empire de la Loi et de renforcer convenablement l’Armée, pour consolider la situation de fait, qui devra devenir une situation de droit.
23. « Mesures énergiques contre les tentatives de grève », La Unión, 23 juillet 1936, p. 1 (traduction personnelle)

Don Gonzalo Queipo de Llano, général en chef de la deuxième division organique, déclare :

Ayant été informé de l’intention du syndicat des bouchers de se mettre en grève, et considérant que cette attitude constitue une atteinte au mouvement actuel de purification du peuple espagnol, je décrète ce qui suit :

Premièrement. — Dans tout métier où se produirait une grève, ou un abandon de poste pouvant être considéré comme une grève en raison de son importance, toutes les personnes composant la direction du syndicat ainsi qu’un nombre égal d’individus choisis de manière DISCRÉTIONNAIRE seront immédiatement passés par les armes.

Deuxièmement. — Compte tenu de la désobéissance à mes ordres précédents, j’ordonne que toute personne qui résiste aux ordres de l’autorité ou désobéit aux prescriptions des décrets publiés ou qui seront publiés à l’avenir sera également fusillée, sans autre forme de procès.

Séville, le 23 juillet 1936.

Le général de division :

Gonzalo Queipo de Llano
24. Rapport du Service d’information spéciale sur la Galice, 17 mars 1937. Adressé aux ministres de la Guerre, des Affaires étrangères, de la Marine et au chef d’état-major (traduction de Sophie Baby, revue)
Exécutions et assassinats

Tous les Gouverneurs civils ont été assassinés ; les maires à l’exception de celui de Pontevedra qui, après avoir résisté jusqu’à la fin, a réussi à s’échapper ; presque tous les conseillers municipaux et de nombreuses personnalités des partis de gauche, nationalistes galiciens, socialistes, communistes et francs-maçons. Toutes les nuits on « sort en promenade » des prisons de Vigo, Pontevedra, La Corogne, etc., des prisonniers dont les cadavres apparaissent ensuite sur les routes.

Moyens de la terreur

En plus de ce qui précède, passages à tabac, coupe des cheveux des femmes ne leur laissant qu’un plumeau avec un ruban aux couleurs du drapeau monarchique et les obligeant à balayer les rues.

Prisonniers de guerre

Jusqu’en décembre, ils étaient fusillés, et contraints au préalable à creuser leur tombe et à prier. On m’a raconté dans les Asturies un cas vraiment tragique.

Enrôlement de combattants

Pour échapper à la terreur, de nombreux ouvriers adhérents ou sympathisants des partis du Front populaire se sont engagés dans l’infanterie, dans l’idée de changer de camp à la première occasion. D’après une note qui était publiée tous les jours dans le journal, les jeunes hommes pouvaient s’engager à partir de 17 ans, sans autorisation de leurs parents ni papiers d’identité. J’ai l’impression qu’ils évitent d’avoir recours à la conscription. J’ai vu des Allemands. Les phalangistes obligent les paysans dans les villages à s’enrôler dans la Phalange et les envoient ensuite au front. Quelques jours avant que je ne parte, on disait que Franco en avait demandé 20 000. Les classes appelées sont celles de 1931, 32, 33, 34 et 35. Apparemment ils allaient aussi appeler celle de 1930. En plus, il y a les requetés qui sont moins nombreux en Galice. Il y a aussi les Chevaliers de Saint-Jacques [Santiago], les Civiques qui interviennent à l’arrière (ce sont des hommes de plus de 45 ans qui sont tous commerçants, industriels, etc.). Il y a un officier à la retraite qui est de gauche et qui, pour sauver sa peau, s’est proposé de former les requetés à Saint-Jacques [de Compostelle] ; cet officier est en contact avec un soldat (qui est pharmacien) et il l’informait de tous les mouvements de troupes dont il avait connaissance. Ils se voyaient dans la maison où j’étais caché.

TD 11. Pétain et les Juifs
25. Projet de loi portant sur le Statut des Juifs, annoté par le maréchal Pétain, 1940. (Mémorial de la Shoah)
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26. Loi portant Statut des Juifs, parue au Journal officiel du 18 octobre 1940
Nous, Maréchal de France, chef de l’État français, Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons : 

Article l. - Est regardé comme juif, pour l’application de la présente loi, toute personne issue de trois grands-parents de race juive ou de deux grands-parents de la même race, si son conjoint lui-même est juif. 

Art. 2. - L’accès et l’exercice des fonctions publiques et mandats énumérés ci-après sont interdits aux juifs : 

1. Chef de l’État, membre du Gouvernement, conseil d’État, conseil de l’ordre national de la Légion d’honneur, cour de cassation, cour des comptes, corps des mines, corps des ponts et chaussées, inspection générale des finances, cours d’appel, tribunaux de première instance, justices de paix, toutes juridictions d’ordre professionnel et toutes assemblées issues de l’élection. 

2. Agents relevant du département des affaires étrangères, secrétaires généraux des départements ministériels, directeurs généraux, directeurs des administrations centrales des ministères, préfets, sous-préfets, secrétaires généraux des préfectures, inspecteurs généraux des services administratifs au ministère de l’intérieur, fonctionnaires de tous grades attachés à tous services de police. 

3. Résidents généraux, gouverneurs généraux, gouverneurs et secrétaires généraux des colonies, inspecteurs des colonies. 

4. Membres des corps enseignants. 

5. Officiers des armées de terre, de mer et de l’air. 

6. Administrateurs, directeurs, secrétaires généraux dans les entreprises bénéficiaires de concessions ou de subventions accordées par une collectivité publique, postes à la nomination du Gouvernement dans les entreprises d’intérêt général. 

Art. 3. - L’accès et l’exercice de toutes les fonctions publiques autres que celles énumérées à l’article 2 ne sont ouverts aux Juifs que s’ils peuvent exciper de l’une des conditions suivantes : 

a) Être titulaire de la carte de combattant 1914-1918 ou avoir été cité au cours de la campagne 1914-1918 ; 

b) Avoir été cité à l’ordre du jour au cours de la campagne 1939-1940 ; 

c) Être décoré de la Légion d’honneur à titre militaire ou de la médaille militaire. 

Art. 4. - L’accès et l’exercice des professions libérales, des professions libres, des fonctions dévolues aux officiers ministériels et à tous auxiliaires de la justice sont permis aux juifs, à moins que des règlements d’administration publique n’aient fixé pour eux une proportion déterminée. Dans ce cas, les mêmes règlements détermineront les conditions dans lesquelles aura lieu l’élimination des juifs en surnombre. 

Art. 5. - Les juifs ne pourront, sans condition ni réserve, exercer l’une quelconque des professions suivantes : 

Directeurs, gérants, rédacteurs de journaux, revues, agences ou périodiques, à l’exception de publications de caractère strictement scientifique. 

Directeurs, administrateurs, gérants d’entreprises ayant pour objet la fabrication, l’impression, la distribution, la présentation de films cinématographiques; metteurs en scène et directeurs de prises de vues, compositeurs de scénarios, directeurs, administrateurs, gérants de salles de théâtres ou de cinématographie, entrepreneurs de spectacles, directeurs, administrateurs, gérants de toutes entreprises se rapportant à la radiodiffusion. 

Des règlements d’administration publique fixeront, pour chaque catégorie, les conditions dans lesquelles les autorités publiques pourront s’assurer du respect, par les intéressés, des interdictions prononcées au présent article, ainsi que les sanctions attachées à ces interdictions. 

Art. 6. - En aucun cas, les juifs ne peuvent faire partie des organismes chargés de représenter les professions visées aux articles 4 et 5 de la présente loi ou d’en assurer la discipline.

Art. 7. - Les fonctionnaires juifs visés aux articles 2 et 3 cesseront d’exercer leurs fonctions dans les deux mois qui suivront la promulgation de la présente loi. Ils seront admis à faire valoir leurs droits à la retraite s’ils remplissent les conditions de durée de service ; à une retraite proportionnelle s’ils ont au moins quinze ans de service ; ceux ne pouvant exciper d’aucune de ces conditions recevront leur traitement pendant une durée qui sera fixée, pour chaque catégorie, par un règlement d’administration publique. 

Art. 8. - Par décret individuel pris en conseil d’État et dûment motivé, les juifs qui, dans les domaines littéraire, scientifique, artistique, ont rendu des services exceptionnels à l’État français, pourront être relevés des interdictions prévues par la présente loi. Ces décrets et les motifs qui les justifient seront publiés au Journal officiel. 

Art. 9. - La présente loi est applicable à l’Algérie, aux colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat. 

Art. 10. - Le présent acte sera publié au Journal officiel et exécuté comme loi de l’État. 

Fait à Vichy, le 3 octobre 1940. 

Ph. Pétain. 

Par le Maréchal de France, chef de l’État français : 

Le vice-président du conseil, Pierre Laval. 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d’État à la justice, Raphaël Alibert. 

Le ministre secrétaire d’État à l’intérieur, Marcel Peyrouton. 

Le ministre secrétaire d’État, aux affaires étrangères, Paul Baudouin. 

Le ministre secrétaire d’État à la guerre, Général Huntziger. 

Le ministre secrétaire d’État aux finances, Yves Bouthillier. 

Le ministre secrétaire d’État à la marine, Amiral Darlan. 

Le ministre secrétaire d’État à la production industrielle et au travail, René Belin. 

Le ministre secrétaire d’État à l’agriculture, Pierre Caziot 
TD12. Des enfants juifs dans les camps
Dessins tirés de Alfred and Françoise Brauner, J’ai dessiné la guerre. Le dessin de l’enfant dans la guerre, Paris, Expansion Scientifique française, 1991. 
Dossier 1: La faim à Theresienstadt
27. « Souvenir du repas à la maison ». Dessinateur : Lulek Balk (?), 5 ans. Provenance : Fédération nationale des déportés, France.
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28. Le gros cuisinier. Dessinateur : anonyme. Provenance : Jewish State Museum, Prague
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29. « Ceux qui ne mangeront pas ». Dessinateur : Liana Francova, née en 1931, gazée en 1944. Provenance : Jewish State Museum, Prague
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30. « Wir organisieren » (« Nous nous débrouillons »), vol de pommes de terre. Dessinateur anonyme. Provenance : Fédération nationale des déportés
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Dossier 2 : Les enfants à Buchenwald

31. Trois déportés condamnés à la pendaison, Pologne. Dessinateur : Kalman Landau, 12 ans, rescapé de Buchenwald. Provenance : Fédération nationale des déportés
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32. Le coup de pied. Dessinateur : E. Kowalski, sans indication d’âge. Provenance : Fédération nationale des déportés
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33. La gifle. Dessinatrice : S. Jankowska, fille, sans indication d’âge. Provenance : Fédération nationale des déportés
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34. « Häftlinge fangen SS » (« Les détenus capturent les SS »), 1945. Dessinateur anonyme. Provenance : Fédération nationale des déportés
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� Society of Friends, Église Quaker britannique.
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